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Joseph de la Sooiété de Tempérance de
Montréal, et ^u'il soit en règle avec cette

Sooiété ; 3o. quUl soit connu pour jouir d'une
bonne santé ; 4. qu'il n'appartienne à aucune
société secrète.

La première clause de cet article n'aura

pas de rapport aux membres actuels de la

Section St. Joseph de la Société de Tempé-
rance qui pourront être admis à faire partie

dp la Caisse quel que s0it leur âge ^ pourvu
toujours qu'ils jouissent d'une bonne santé

lors de leur application g9ur être admis
dans la dite Caisse.

Article 8.—AdmiMion du MémbrM.

lo. Toute personne qualifiée sera présen-

tée par un membre qui donnera avis de mo-
tion dans lequel il spéctfiera l'âge, le métier
et le domicile de la personne présentée ; cet

avis serav renvoyé au comité d'enquêtp qui

fei^a rapport à la séance régulière suivante ;

JSow aucune motion relative à l'admission

d'un riiembre ne pourra être faite avant qu'un
certificat du médecin de la Société ne soit

produit ; do. tes aspirantsi seront ballotés au
scrutin secret au moyen 4e boules' blandhes
et noirefi : la boule blanche est pour admettre

,1'aspirsyâit^lja noire pour le rester ; 4o. dix bou-
les noiiiés suffiront pour rejeter un aqiiraiDl:.
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Artlde f.Htontrfbuttoii-

ëi Lés membres payent tlù Droit d^entrée et

une contribution annuelle fixés par les Ré-'

glements. >>

. Art S.-Oflleien. r

^Xea officiers de oette ^dissociation sont : un
Président, deux Viçe-Présidentq, un Seoré*'

tQjirei un Assistant^Secrétairei un Trésorier^

un Collectéur-Trésorieri un Assistant-Col-*

Içcteu^-Trésorjier. a loa |

m'^t r Art 0.-^Sl«ott<Mi d«8 Ofioisri.

' to.. Lés officiers de cette Association sont
élu$ tous lesané à la séance qui suivra iminéf
diaitèment Sélection des officiers JI0 la see;^

tibii St. Joseph de la^ Société de Tempérance,]
Ôci', ïep (^ciers élus entré nt eii fonct^|pA; juiit

nSédiàtement après leur élection ; jio^ 'lors-

qu'une charge devient vacante par )a . rési?

^nation ou toute autre cause, on procède à^

liif remplir à la prochaine séancQ cle l'Asso*
cîàtîbn, !',:,. "

'

' ^ -•
nv

Art T.-rComlte d«Bagi««

j ' rv i V

îf'JÙ

Comité de Régie se compose de tous leé

«ficierlB de la Société et est éhargé de l'ad'-

ministnition générale de toutes lès affairée

de ht Société : lé quorum est Aè cint^ méHoi^



6

Art S-Oomite d'Saqnlto.

Le Comité d'Enquête se compose de trois

mepabres élus tous les ans.

Art 0.—Ximbrei andeiliat

lo. Aucun membre ne peut voter ajQt

élections ni être élu à aucune charge 8,'il n'a
acquitté le montant entier de ses redevances
à la Société ; 2o. tout membre qui cesse de
faire partie de la Société pour une raison ciH

pour une autre perd sans retour le montant
de ses déboursés et n'a droit à aucun rem-
boursement de la part de la Société ; 9o.

lorsqu'un membre néglige pendant dbu2fei

tnois de payer ses contributions, il est ^oi^ible

à la Société de le rayer 4^ la listé des nien^^

bres ; 4o. tout membre qui aura comprpn^|a
la dignité, l'honneur ou les intérêts de la Sio-^

ciété est en conséquence expulsé de 80q(

sein ; il est considéré qu'un membre auir^

compfrottiis rhonneur de la Société s'il tient

ùtiétscruduite immorale, et le Secrétaire c(e.

l'Association l'ayant averti par écrit et par

ordre de la Société de s'amender, s'il ne chan-

ge de cot^duite dans l'espace de trois mdis,

it sera en conséquence expulsé ; 5o. oii

pçmbrjsqui pour quelque méfait compàim^
tfsiii deyaut une Çom de Justice ou^ tdute

autre Cour Criminelle et là, serait trouvé
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coupable par un èorpt éé jutiBék n'avoue-

ipaiit'isoupabte sèir^ expcAiié<sans ànenu F;>peL

lo. Les fonds de cette Société son^t dépor
sés par le Trésorier dans une Banque d^E-
pargnes ou autre Corporation ; 2o. aucun offi-

cier ou membre n^a le droit de contracter

aucune dette au nom de la Société sans le

consentement de cette dernière ; So. aucune
Êartie des fonds ne peut être retirée de la

ianque sans un ordre de PAssociation signé,

séance tenante, du Président, du Secrétaire

et du Trésorier ; 4o. aucune dépense ne peut
être faite sans I^approbation aes deux tiers

des membres présents à une assemblée gé-
nérale, pourvu que cette dépense excède cinq

dollars et qu'avis en ait été donné à la séance

précédant celle où elle devra être autorisée.

Art U.—Eiiatanoe de la Sooiete.

lo. La Société ne pourra pas se dissoudra,

ni disposer définitivement de ses fonds tant

quUl y aura sept membres qui y adhéreront ;

£o. après un délai de six moi» pendant le-

quel les membres absents de la ville seront

avertis de l'état des choses pat fa» l^ie des
journaux français de cette ville, les s^l der-

niers membres décideront comme bëÉi^^^l^

semblera.
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Art. 18.—SiflMiltfiiif Bftffrlwntnttirflti

l«a Société pev^ !Ë!t^tif 911 blu^V^ t<9QW9
toute disposition ré|^Ieinpjitaire en harmonie
avec le texte et P^sprit dé là pré9ente Cojns-

tltntlbn.
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iiilo* Lés. assemblées de cette Association

aaroat lieu deux- fois par mois, savoir t le

premier Dimanche de chaque mois à six"

heures dusôir depuis le 1er octobre au SI
mars et à sept heures du soir d^ 1er avril au
30 septembre, et le jeudi suivant le second
dimanche de chaque mois à sept heures du
soir du ter octobre au SI mai^s et à huit

heures du soit du leir avril 3u SO septembre
incltisivémejat ; 2o. les membres seront tenus
d^assister à l'assemblée du dimanehei^ qui'

sera une assemblée géo^érale, sous peine
d'une amende de six sous sans aucun appel,

à moins de maladie ou d'absence de la ville,

aprèseiî avoir averti la Société ; 3o. te Pré-

sident, sur la réquisition du Comité de Ré«
giè ou de douze membres, devra convo-
quer une assemblée extraoïdinaîre ; 4o. le^

quorum de chaque assemblée est de douze
membres.

xArtiel» £;-^D6Voirt duPrMddfiHt

lo. Le Président préside les assemblées
dé la Société, y maintient le bon ordre et IC'

décorum ; 2o» il veille à ce que les officiers

et lesmembresde touscomités s'acquittentdé
leurs devoirs ; 3o. il nomme tout officier ou

a2
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comité ji. Iffi^nomhi&Uoli desqpiet» la Constitu-

tion n'a pas pourvu ; 4o. il proclame le ré-

sultat du ballotage et toutes^ autres décisions

d^ la Société ; 5o. it ne prend part- à aucune
discussion, il ne £aiit ni De seconde aucune
motion sans laisser son siège ; 60; il ne vote

qu'en cas de partage égal des voix.

ArUole 3,—Dev^ixi d«8 l^ca-^rejtàdenti,

ijLe ler; ^^ieefPrésident en. Pàbsetice du
Pré$i(jitent, et le 2&[ Vice-Président en l'absen-

ce des deux, remplace le Président au faur

teullyet a les mêmes devoira à mmpU»«t les

ip^mfs droits ^ue le Président.

^ .àrtidle4.-^neyoindiiSeoretBir9.

.yf^v Li5 Secrétaire tient un registre pour ler.

procsëSf-'verbaiix de la Société ; 2o. il inscrit

sutle tégistre le nbm^ Vage et :!e genre d'oc«

eupatkm des aspirants ; 80. avant dîenrégts-

tfiçrje nom d'un aspirant^ il exige de la part'

de: œtulqui le présente le veranenrént de. SO
spus qui sont remis dans le cas où l'aspirant

serait rejeté ; 4o. il doit laisser son registre

ouvert et acce^8^ble à chaque 8l§ance aUx
membreis 4e l'Associât ioâ ; &q. en sortant dô
chaTg0 il remet à son successeur^ en {boiî

ordre, tous les effets qu'il a appartenant à la

Société»
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, » .- < àHleWC.^ vfoinAutrtÊiutÎÊt,

h

lo., Le Ti:ésoriei' fait la collecte de tous

les arg<?nt8 dÛ9 à la Société ; 2o, il ne dé-

bourse aucun argent san9 çn être autorisé

par .uuiordre écrit au pQm die^ rA^sociatioUi
et signé du JPrésident et du Secrétaire seau*

Cq tenadte; So. il n^a le droit de garder en
9^ possession qqe la somme de vingt dollarfS|

($^0) pour f^îî*^ ^^^^ ^"^ dépenses éventnç^l-

les ; 4o. tous les trois mois il fait un rapport^

des recettes et des dépenses de la Société

f)our les trois mois précédents ; ôo. il fait

aire pendant les trois dernières séances rét

guîières Pappeî des nouveaux membreaga^
n'ont pas encore pçiyé leurs entrées ; 6o. à là

séance qui précède celle où doit se faire l'é-

lection des ôfBcîèrs il doit faire un rapport

des membres qui doivent des arrérages ; 7o,

avatit de sortir de charge, il souniet un rap-

[)ort à la Société de l'état des finances dé
'Association, € t ce rapport doit; être approuvé
et signé par le Président ci la majorité da
Coipiié de Régie. ocd i>

^

Article 0*r-n«yoirf 4a Cooiito à^Bàg^^

-'la. Le Comité de Régie prend copnaissan*
ce des accusations qui peuvent être portées

contre aucun des oflSciers ou membres qiii

auraient manqué à leur devoir $ 2a il décide
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impartialeinent toutes les questions qui lui

sont soumises par la Société ; 3o. toute ipo-

tibti pdiir destituer uti oSlci^r de ça charge
doit rester çur la tablé durant trois séàticëfli

régulières de la Société précédant celle oi!i

elle doit être prise éti eonsiciiératioti ; .4o. tous

les ipetnbres, à chaque assemblée générale,

sont tenus dé donner leurs noms sous peine
dé ^amende portée iàU prenaiër article ; 5ô. il

dédidei'a sur les applications pour béhéfices

qui lui seront présentées entre lès assemblée^;
malices décisions devront être approuvées
par M r^iajorité des membres présents à l'as-

sétnbléè qui suivra immédiatenlent telles

décisions.

Art. 7.-;-Devoiri du Comité d'Enquête.

Le comité d'eqquête doit s'enquérir de la

qualification des aspirants et en faire rapport

à ta séance qui suivra celle où l'avis de mo-
tion aura été donné.

, 4rtvSi—Visite des Ualadei.

,Io. Jtorsqu'ùne application pour, bénéfices

est faite à là Société par aucun membre ma<*

lade, le Président nomme deux membres
pour le visiter et ils font rapport à la séance
suivante ; £d. de plus il est loisible à la So-

ciété de nommer un ou deux médecins pour
faire visiter le malade quand l'Association

1«) juge néGes8aîre%

.

ê
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;

J

Art 0.—Adïïiiwioii dMilfra^rêfl,

Il lOi Lé prix d^entrée est d^ane piastre,

toyable par mois pendant deux mois ; So«

i») coiitHb^itioa régulière des membres est

de trente sous par mois ; 3o. le ihembre qtii

propose un âf>pirant doit verser ti^ente t^us >

entre les mains du Secrétaire qui seront dé-*

duits sur le prix d'entrée ai l'aspirant est ad-
HMs; mais ilsserojit iç^n^is si l'aspirant est

rejeté ; 4o. tout membre qi|f, n'a pas payé
son droit d'entrée à l'écfiéanee du troisi^nm
mois après son admission est rayé de la {iste

des membres ; 5o. tout aspircipt rejejié no,
peut être présenté de nouveau qu'au bout
de trois mois ; 60. il sera loisible à là Sbeiété

d'admettre parmi ses membres to(ut aspirant

éoiit rage dépasserait cinquante^inq ans ;

niais qui serait autrement qualifié miivant

le désir de l'article 2 de la Constitution en
par le dit aspirant payant au Trésorier à
titre d'ariférage la somme de trois dollars,

pour chaque année que £K)n âge serait au-
dessùs de cinquante^cinq ans. ni

Art. ld.-*Membrë8 Âlnenti.

; ,lo. Tout membre qui établit sa résidence

liors de la Cité de Montréal, aura dfoit aux
bénéfices pourvu qu'il paye ses oontribu-

tions ;^o. un membre qui s'éloigne de la Cité



u
de Montréal doit latarë^r son adreise au Col-
l.ecteurrTpèf>oner ; 3o. en cas dei tnaladie^nn

membre éloigné de laGjté de Montréal doi^

enJnfQfmer le Pifésident par écdt ^Mliveul

loucher aesibénéfiôesi etcefivoyer un cei^tificat

du médcseiii et du curé de la pladjejoùsil^réf*

«Ide*^ .:•
. 'r -l <.iîfii)

1o. Uni membre qtxi hVst pas di8<]aâlifié

et qui Be trojàvé ihcapable dé travailler ou de
\^qaer à sésodèùpatiô^^^ par suite de mala-
die ou d^àèeidetït^ i-éçoît de la Société deax
ddllars p^r semaine.

'^'

èl^iouB Aprik^l3.r-^oiii0i««ee:d6iBoiuiftMi.. .

:lo» Aucun membre ne peut jouir d^a bén

néfiiics que douze mois après son admissioâ»

dans la Société ; 2o. aucun meml^re malade
ne peut joule des bénéfices sans faifci appli<«

catioii à: la Société par écrit, et l'application^

Qeudàte que du jour où elle vient dians la

salley séance ien^nte^ excepté dant: le cas où
un membre tomberait malade entée deu^t»

assemblées, alors pour éviter tout retard dans
le paiement de ses bénéfices, Papplication

pourm êtfe faite au Président qui donnera
instruction à deux membres de visiter IW

personne malade et déliai re leur rapport au«

Comité de Régie, lequel décidera sur cette

.i
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ft)f>pIietttion; de pttis in premîèmâjffehiaioe

de maladie n'est payable que dans Te caB où
la maladie se prolonge à deux semaines ou
plus ; do. aucun .membre ne peut recevoir

de^ èénéficea sans atoir été visité par deux
membrea de la Société et que ces visilenra

aient fait rapport y 4o.i un men>bre perd ses

droits aux bénéfices jBurpreuye parles visi«

teurs que sa maladie provient d'intempéran-

ce ou de mauvaise Conduite et aussi lorsque

teis mëdécitia prouvent que la conduite ini-

fnoràle d'un malade est contraire à sa guéri-

sbn ; 60. tour membre qui néglige de payer
S6S contributions à Téchéance cîé ebaqué
rùoià ne peut rédé voir de bénéfices qu'aprè$

Péxpitàtibn du même, espace de temps pput
Iéi][iiel il 'était endetté ; 60. un' hiembre anè16
de is^ôh travail pour i3ause d'aTiénk^iôû noenta^

fëiayatt droit àuj[ bénéjBjcës, reçoit deux
dd'latris^ piaf Wtnainé pèi^datit trois mois;.

à

l'échéance' de ^èttè date là iSociété pourvoit

à le placer datMi un asile ^d'aliénés, et si ses

patents s'y opposent la Sociéténe lui payeplus
qu^uh doHar par semaine ; 7o. tout membre
quin^a pas payé sa contribution pour J» me»*'

se de là Fête patronale, sera suspendu pour
le menfie espace de temps qu'il aura négligé

d» la payer et n'aura pas droit aux béiiéfices ;

80. lout membre qui sera endetté de plda d'un
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écu d'amendes sera privé de toas «es^bénéfi^

ces tant qu'il n'aura pas payé et sera suspen'*

du pour un mois après avoir payé ; 9o. tout

membre qui sera endetté de plus d'iin dollar

d'amendes sera privé de tous ses bénéfices

tant qu'il n'aura pas payé et âuspendu pour
deux mois après avoir payé.

lii
Article 13.—Amendes.

• '

i
'

' '•.''' ' *'

5^ 1

lo. Tout membre qui ne çlp^^^ P^s sa
résidence dans les. premiers trente joi^rs qui
suivent son déménagement, paie trente sous
d'amende sans aucun appel ; 2b, tout mem^
bre faisant partie d'Un comité et qui mapque
à son devoir^ est passible d'une amende de
doq^e sous ; ,3|, tout membre qui s'eniyrçra

payera une a|[Aende d'un dollar et sera sus-

pendu pqur ti:9is mois pour la première offen-

se ;
pour la secpncie, l'arnèpdé et la suspen-

sion seront doiiblies, et pour jà^ troi^[ièiàe

offense, il sera expulsé sans appel.

\ Artiolo 14>«^A2ao]i4Aiiitfit|Mb '*x<v'h;
'

'1

1o. Toute motion pour amender lés Règle-
ments doit, avant d'être prise en considéra-

tion, être lue et rester sur la table durant trois

séances consécutives et être ^discutée à la

quatrième ; 2o. tout amendement aux Régler*

ments ne peut être adopté qu'avec le consen-
tement des deux tiers des membres présents.



Arable ll^p^Jitiw^nàmWLnaikmvMiàamtlmBmn^

lo« A IHieure fixée ponr le» léiinioniii, le

Président prend le fauteuil et commande Por-»

dre et le déooirttni ; 2o. darantia séance les

n^embres doivent être assis et découverts, le

plus grand silence doit être strictement ob^

serve afin de ne pas nuire aux délibérations ;

So. il est loisible au tiers des membres pré^

sente de demander |a décision sçr toute ques-»

tion en délibération ; 4o. on ne s'écarte pas dé
Tordre pcescrit par l'ordre, du jour, à moine
que cette irrégularité ne soit sanctionnée ipair

la majorité des membres présents ; ôo. aucun
membre n^ le droit.de parler plus.de deux
fois sur la même question, sans en recevoir

la permission du Frésicleiit, et aucun mem-
bre .n^à ile dtt)it tle pa^ér ptâsdé- dix; niini^tfts

ehaq^ué foi^;6oi k>r«quhm membre ^rle^séi
une queMion, li^e tient debdutâ lia i»toee^et

8'adres9e fêspeoine^iÉehiént • au fautëuMi éé
borneà la questioàet évite tbuté pers«mnaiit6

;

quÀnd plusieufi^ fUe^bree^^se iè^eB^ensetnble
pouir^ parlerm taètne ^eiiips^^ i^ Pifesidènt àè>

cidç qui a le^ droit de priorité } 76. iont mem-
bre qui intrbcftiit dàns^ les dêbàli^ âudiiu^gidj^t

qui a relpp0rt à fe politique est fiadéiblekPune
amende idfe tipèûït; ^idm ) So;; nii membre qui .

use d'un langage grossier bu qui man^tK^-^ii

aucune manière au respect qu'il doit à la So-
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oiété «t'a «ea oonfràrea est sujet à noe atnén-

^'dë que les membre» 9^®^^ '^î^^^^^ I& nature

J de l'offense;;: detpliis,; un membre qui clit &

I
in de tes eoûfrères des paroles provoquante»
eH indignes d^un homme bien né, doit être,'

sar motion, condamné à ne prendre auouiie

I part aux discussions pendant trois mois, et

V s^il veut parier sur une question pendant ce

temps ilicst passibie chaque fois d'une amen-
de d'un écu ; 9o. si un membre est enivré à
une jséance il est passible d'une amende de
diQI^Xjdollars. rro

re

ell

ti(

m

.'.1

> Artiste lSi--«Itanroiit^^dMMtm]irMbondtUSooi^ h

-I los Tout membre de cette Association doit

employer soniconfrère (s'il est possible):pré»

f&rablement à toute autre personne ;;So. tout

meo^bire doit assister : à la procession :^e la

Fête patronale de- la Soci^é de Tempérance
$ou8 peine 4?une amende 4'Un écu ; 3o. ttout

BàiéndMre doit assister à la. procession de la Sch

oiété ! 8t^> Jéan^Baptiste sous peine dfnne

amende de. titente sous, â^ moii^ qu'il ne fasse

parlîe d'tan€^autr0 -Speiété qui aura figuré

danifJaditt» ptocession et qii^jU ne produise un
iQeftificat^u F?^sident cipi^taltant sa préseiuse

diiis les riinga4e lelle S^*iété« nrrl ouu

r.
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lo. Toute motion passée ne pourra être

rescindée à la même séance dans laquelle

elle apra passer; 2o. pour rescinder uopjpo-
tfon il fandra le concours des deux tiers des
membres présents. /^
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MANIÈRE DE PROCÉDER.

ûll )n|>A[ .iPtière avant la Séance.

"^i^êiiili^ÊVpirlî Saint, remplissez les cœurs
rôB fidèles et allumez en eux le feu sacré

de votre amour. '^*

y. Envoyez-nous votre Esprit Saint, et nos
cœurs seront créés de nouveau.

R. Et vous renouvellerez la face de la terre.

ORAISON.

O Dieu, qui avez instruit et éclairé les

cœurs de vos fidèles en y répandant la lu-

mière de votre Esprit Saint, faites que le

même Esprit nous fasse aimer et goûter tou-

tes les choses pures et droites., et quUl soit

lui-même notre consolation et noire joie. Par
Notre Seigneur Jésus-Christ. Ainsi solt*il.

T. Jésus, abreuvé de fiel et de vinaigre,

R. Ayez pitié de nous.

Ordres du Jour.

1er. Enrôlement des nouveaux membre?.
2e. Lecture et approbation des minut^-s

de la dernière séance.

3e. Appel des membres des Comités de
Régie et d'Enqut-e.

4e. Rapport *\u Cjùùié d'Enquête.

..

Sa

be

dé
en
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6e. Rapport des Ti&riteurs.

6e. Applioation pour béneâoes.

7e. Election et installât! cm de^ officiers.

8e. Motion pour ballotage des açpiraoli.

,
9e. Avis de motions.

10e. Mot^'ons réglementaires,

lie. * ^'4' res commeneéçs.
Ikc. Afia«rès nouvelles. ^

ISe. i^emarques pour l'intérêt de |a So«

jciéié.

. 14e. Montant de la recette.

15e. Ajonrnement.
16e. Prière.

^"^Prière après la 8éaM0. î

Nous avons recours à votre protection, ô
Sainte Mère de Dieu I ne méprisez pas les

prières que nous vous adressons dans nos
besoins ; mais, ô Vierge bénie et glorieuse,

délivrez-nous toujours des dangers qui nous
environnent.

y. Jésus, abreuvé de fiel et de vinaigre,

M. Ayez; pitié de nous.
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